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----------
ARTICLE 2

Après l’alinéa 9 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« 4°quater Est chargé de procéder aux analyses des conséquences sociales, économiques et
environnementales que présente la dissémination volontaire de différentes catégories d’organismes
génétiquement modifiés. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


